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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Province de Ouébec
Munlcipalité de Saint-Ferréol-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE tA
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FERRÉOL.IES.NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES
oÉu¡Énnr¡oNs, L'HôTEL DE vtLLE, 33, RUE DE L'ÉGUSE, LE 11 MAt 2015, À
18H45, SOUS I.A PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouln et Parise Cormier et messieurs Léopotd
Mlchet, Mark Cardwetlet Robert P[[ote.

lnvlté : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Secrétaire d'assem btée : Monsieu r Ma rtin Leith, secrétaire-trésorier.

Les membres présents à ['ouverture de la séance formant quorum, ['assemb[ée est
déctarée régutièrement constituée par [a présldente.

llest proposé par monsleur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que les conseillers munlclpaux acceptent l'avis de convocatlon, telque rédigé.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur [es ptans d'implantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dlspositions du règtement de zonage #88-
184;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, le 5 mai 2015, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que [es conseilters municipaux acceptent les recommandations du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

95, rue des Granqes
71, rue de [a Butte
!79, rue du Boisé
I23; rue du Marais

50, rue de [a Cotline

96, rue du Rocher

76, rue de Nagano

Adresse

Modificatlon de plan
Bâtiment com ptémentaire

Aqrandissement
Modification de ptan

Construction résidence
unifamitiate iso[ée

Construction résldence
unlfamiliale isotée

Construction résidence
unifamiliate lsolée

Type de demande

#15-68
#t5-67
#1,5-66
#15-65

#L5-64

#L5-63

#1.5-62

Recommandations
ccu

Attendu l'entente retatlve à ['acquisition de l'Aréna des Montagnards, ainsi que sa
gestion en commun signée [e 1er mai 1-985;
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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Saint-Ferréol-les-Nei ges

Attendu que cette entente a été concrétisée par [a constitution d'une rég[e
intermuniclpale appetée " Régie lntermunicipale de ['Aréna de [a Côte-de-Beaupré ,,,

laquetle entente a été approuvée par [e Ministre des Affalres munlclpates [e 13 mai
1-985 et entrée en vigueur [e jour de ta pubtication de l'avis dans [a Gazette officietle
du Québec (p. 2658), soit [e 25 mai 1985;

Attendu que les villes et municipatités participantes à ['entente ont toutes, d'un
commun accord, décidé de renouveter ['entente avec modifications [e 6 avril 2005,
laquetle entente a reçu l'accord de [a ministre Madame Nathatie Normandeau [e 18
mai 2005 sans qu'i[ soit nécessalre d'adopter un nouveau décret ou de modifier [e
décret de 1985;

Attendu que les vittes et municlpatités participantes à l'entente ont toutes, d'un
commun accord, décidé de renouveler l'entente sans modification [e ]-8 mai 2010 et
ceta jusqu'au 17 mai 2015;

Attendu que [a munlcipatité de t'Ange-Gardien a décidé de ne pas renouveler
d'entente et a, à cet effet, fait parvenir une résolution à chaque municipatité
participante les informant de sa décision ; (résotution numéro L3-L0-7907 du ler
octobre 2013);

Attendu que les autres municipalités parties à l'entente ont décidé d'un commun
accord de signer une nouvette entente ayant les mêmes objectifs et prévoyant [e
malntien de [a Régie;

Attendu tes pouvolrs que possède chaque partie aux présentes en vertu de [a Lol sur
les cités et vittes et du Code municipatdu Québec;

Attendu qu'i[ y a lieu d'autoriser [a signature de ta nouvette entente tant par [a

mairesse, madame Parise Cormier, que par [e secrétaire-trésorier, monsieur Martin
Leith;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Mark Cardwettet unanimement résotu ;

Que [e Conseil autorlse [a malresse, madame Parlse Cormier et [e secrétalre-trésorler,
monsieur Martin Lelth, à signer [a nouvetle entente retative à [a gestion en commun
de l'Aréna de ta Côte-de-Beaupré, dont un exemplaire est joint à [a présente
résolution.

La période de questions débute à 18h47 et

Levée de ta séance à 18 h

Parise Cormier, mairesse

ne à L8h47

Martin
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